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NOTE 

Les cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/, . .) sont, en règle générale, 
publies dans des SlfppkGenrs trimestriels aux Docrr~~rerrrs officiels du Co/mG/ 
de sécrrrilé. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résu/rrtians et 
dérisiow dr< Corzseil de sécwité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au Ier janvier 1965, es: entré pleinement en vigueur 
à cette date. 



1975ème SÉANCE 

Tenue à New York, le mardi 30 novembre 1976, à 15 h 30. 

Présiderlt : M. Jorge Enrique ILLUECA (Panama). 

Présenfs : Les représentants des Etats suivants : 
Bénin, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Guyane, Italie, Japon, Pakistan, Panama, Répu- 
blique arabe libyenne, République-Unie. de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Suède et Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

1. 

2. 

Ordre du jour provisoire WAgenda/l975) 

Adoption de l’ordre du jour. 

La situation au Moven-Orient : 
Rapport du Secrétaire général sur la Force des 

Nations Unies chargée d’, bserver le dégage- 
ment (S/12235) 

Lo sémce est ouverte ri 16 11 40. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre drr jour est rrdopté. 

La situation au Moyen-Orient : 
Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations 

Unies chargée d’observer le dégagement (S/12235) 

1, Le PRÉSIDENT fi/lt~~~~~~éf~/~i~~,~ de I’esp~r~~rolj : 
Le Conseil de sécurité va maintenant procéder à 
l’examen du point inscrit à son ordre dc jour. J’attire 
l’attention des délégations sur les deux documents 
dont le Conseil est saisi. Le premier est le rapport du 
Secrétaire général sur la Force des Nations Unies 
chargée d’observer le dégagement (FNUOD) portant 
sur la période du 2.5 mai au 22 novembre 1976 et le 
second le projet de résolution contenu dans le docu- 
ment S/l2246. Le texte du projet de résolution a été 
examiné par le Conseil lors de consultations offi- 
cieuses hier et ce matin. Conformémcut B la pro- 
cédure arrêtEe au cours de ces consultations, nous 
allons maintenant voter sur le projet de I~ésolutioil 
contenu cl;~r~~ Ic tlocun~nt SI 12?46. 

Votent courre : néant. 

Par 12 rwis cm?Iy zéro, /e projef tle résolrrtiorr est 

dopth [résohfiorf 398 (1976)]. 

Trois rnernbres fBénîrt, Clline ef Réprthkqrre wahe 

lihyenfle) n’ofif pus pcrrficipé (111 vole: 

2. Le PRÉSIDENT (inferar.éfrlGorc de I’esmwrwl) : 
Au sujet de l’adoption de ia résolution sur ie &ou- 
vellement du mandat de la FNUOD. i’ai été autorisé 
à faire au nom du Conséil de sécuriti. la déclaration 
complémentaire suivante à propos de la résolution 
qui vient d’être adoptée : 

“On sait qu’il est dit, au paragraphe 32 du rap- 
port du Secrétaire général sur la Force des Nations 
Unies chargée d’observer le dégagement que 
“malgré le calme qui règne actuellement dans le 
secteur Israël-Syrie, il est incontestable que la situa- 
tion au Moyen-Orient demeurera instable et poten- 
tiellement dangereuse en l’absence de progrès 
réels sur la voie d’un règlement juste et durable de 
tous les aspects du problème”. Cette déclaration 
du Secrétaire général reflète l’opinion du Conseil I .>*, 
de securne. 

3. En outre, les délégations du Bénin. de la Chine 
et de la République arabe libyenne m’ont prié d’an- 
noncer que; n’ayant pas pris part au vote sur cette 
résolution, elles adoptent la même attitude à l’égard 
de la &;laration dont je viens de donner lecture au 
nom des membres du Conseil. 

4. Certains membres du Conseil ont demandé à 
prendre la parole après le vote. Le premier orateur est 
le représentant de la Chine à qui je donne la parole. 

5. hl. LAI Ya-Ii (Chine) [tnrducrim drr drimh] : 

Eu égard 1 la question de la Force des Nations Unies. 
notre position quant aux principes ii toujours eté .iis- 
tincte. comnic chacun sait. Partunt de cette position 
inchangée. la tltlég,\tion chinoise n'a pa!i ijarticipa au 
vote. 



au réglement du problème du Moyen-Orient. Malheu- 
reusement, malgré tous les efforts de l’organisation 
des Nations Unies-au Conseil de sécurité et à 
l’Assemblée générale -pour résoudre ce problÈme 
international important et aigu, il n’y a pas eu de 
progrès réel. On n’a toujours pas éliminé les causes 
fondamentales du conflit au Moyen-Orient, qui de- 
meure l’un des principaux foyers de tension inter- 
nationale. Israël,. comme par-le passé, occupe les 
terres arabes saisies à la suite de l’agression de 1967, 
c’est-à-dire les hauteurs de Golan,-la péninsule du 
Sinaï. la rive occidentale du Jourdain, la bande de 
Gaza et la partie orientale de Jérusalem. Avec l’appui 
de ses protecteurs, Israël continue également de 
fouler aux pieds les droits nationaux inaliénables du 
peuple arabe de Palestine. Tout cela ne saurait que 
mener à un accroissement de la tension au Moyen- 
Orient, tension qui, à son tour, risque d’aboutir à 
une explosion. 

7. L’évolution des &énements au Moyen-Orient a 
démontré à l’envi la justesse de la position de l’Union 
soviétique. En effet, dès le départ, l’Union soviétique 
avait lancé un avertissement à l’effet que les mesures 
partielles conclues de façon sépatie et laissant de 
côté les questions clefs du règlement de la situation 
au Moyen-Orient non seulement ne pouvaient con- 
duire à un relâchement de la tension, mais risquaient, 
au contraire, de compliquer la situation. 

8. Aujourd’hui, alors que les déclarations des 
auteurs de la politique du pas à pas et les entretiens 
qu’ils ont eus avec les ministres israéliens sont connus 
de l’opinion publique internationale, le fond de cette 
politique et son but principal ne laissent aucun doute. 
Elle a pour objet d’empêcher qu’aucun uas soit jamais 
franchi vers lé but Ultime, à saloir le rekait des-forces 
israéliennes. La politique du pas à pas semble voulcir 
nous habituer à la pensée que les intérêts de la pi+ 
tendue sécurité d’Israël ne sauraient être assurés que 
par l’annexion par Israël d’une partie des territoires 
arabes. On ne cherche pas à dissimuler le fait que les 
troupes israéliennes devraient rester à jamais dans 
une partie spécifique des terres arabes occupées en 
1967. Et ce n’est pas non plus un secret que, dans le 
cadre de cette politique, Israël continue et conti- 
nuera d’entraver I’exércice des droits inaliénables du 
peuple arabe de Palestine en vue de créer son propre 
Etat. 

9. L’objectif de la politique des accords partiels 
est donc évident. Elle a pour but de légaliser l’annexion 
d’une partie importante des territoires arabes. Voilà 
pourquoi la politique des accords partiels est appuyée 
sans rEserve par Iwaël. VoilB pourquoi le Premier 
Ministre tl’lswkl, M. Rabin, il fait une ;britiC tléchrn- 

tien sclrm laquelle, au lieu d’tcnvrcr vers imc paix 
d’rnscmblc, il sci-air plus ntilc, seloi lui, de chei-chcr 
il coi~clure cl’antrcs acço~tls irrtbt iiwila ~~VI:C: cli;!qne 

Illa! a,atti: sEIJalslllcllP. 

des résolutions adoptées à cet égard par I’Organisa- 
tion des Nations Unies; ensuite, elle ne répond pas 
aux intérêts d’une paix juste et durable au Moyen- 
Orient, car une paix qui n’est pas juste ne saurait être 
durable. La seule façon de réaliser une paix véritable- 
ment juste et, partant, véritablement durable dans 
cette région réside comme par le passé en un règle- 
ment politique global du problème. Cette approche 
est d’ailleurs appuyée par l’écrasante majorité des 
Etats Membres de l’organisation des Nations Unies. 

11. Le Conseil de sécurité et l’Assemblée générale 
n’ont pas ménagé leurs efforts pour sortir de I’iw 
passe actuelle la question du règlement du problème 
du Moyen-Orient. Le Conseil, au cours de cette 
année, a tenu huit séries de séances consacrées-à 
divers aspects du problème du Moyen-Orient. Les 
représentants du peuole arabe de Palestine ont par- 
ti&é activement ‘à cinq de ces sessions par I’iker- 
médiaire de l’Organisation de libération de la Pales- 
Line (OLP). En-invitant I’OLP, seul représentant 
légitime du peuple oalestinien, à prendre part à la 
discussion dÜ piobléme du Moien-Orient, le Conseil 
de skcurité, à l’instar de l’Assemblée générale. a 
reconnu officiellement que sans la participation du 
peuple palestinien et sans un règlement iuste du oro- 
bléme palestinien sur la base de lagarantiëet du respect 
des droits nationaux inaliénables du peuple palestinien, 
il sera impossible d’aboutir à un règlement d’ensemble 
durable du problème du Moyen-Orient. 

12. La discussion du problème du Moyen-Orient 
au Conseil de sécurité et à l’Assemblée générale cette 
année encore a confirmé très nettement qu’un règle- 
ment politique global du conflit ne saurait être réalisé 
que sur la base de trois principes interdépendants : 
premièrement, le retrait des forces israéliennes de 
tous les territoires arabes occupés à la suite de I’agres- 
sion israélienne de 1967; deuxièmement, la réalisa- 
tion des exigences nationales légitimes du peuple 
arabe de Palestine, y  compris son droit inaliénable de 
créer son propre Etat, et, troisièmement, des garan- 
ties internationales pour la sécurité et l’inviolabilité 
des frontières de tous les Etats du Moyen-Orient et 
leur droit à une existence et à un développement indé- 
pendants. Ces principes indissolubles devraient tenir 
compte des droits légitimes de toutes les parties inté- 
ressées. 

13. Ce règlement global du conflit du Moyen- 
Orient pourrait être réalisé B la Conference de la paix 



bien entendu prendre part aux travaux de la c’wfé- 
rente de Genève dbs le début de sa reprise, et ce sur 
un pied d’égalité avec les autres participants. 

15. L’Union soviétique estime que la Conférence de 
Genève doit reprendie très prochainement ses tra. 
vaux afin d’accélérer la réalisation d’un règlement 
politique global du problème du Moyen-Orie& Les 
membres du Conseil saven! que, récemment, l’Union 
soviétique a pris une nouvelle initiative visant à faci- 
liter la reprise des travaux de cette conférence. Le 
Gouvernement soviétique a proposé un ordre du jour 
concret pour la Conférence, qui wglobe tous les pro- 
blèmes dont la solution pourrait aboutir à I’établisse- 
ment d’une paix juste et durable au Moyen-Orient. 

16. La délégation de l’Union soviétique estime 
qu’aucun effort ne doit actuellement être épargné pour 
aboutir à un règlement d’ensemble du problème du 
Moyen-Orient dans le cadre de la Conférence de la 
paix dc Genève. L’Union soviétique ne s’oppose pas 
à la prolongation, pour une période de six mois, du 
mandat de la FNUOD, étant bien entendu que cette 
prolongation servira précisément à la recherche d’un 
règlement du conflit du Moyen-Orient dans le cadre 
de la Conférence de la paix de Genève. 

17. A cet égard, le Conseil de sécurité doit tenir 
compte sérieusement de la déclaration du Gouverne- 
ment de la République arabe syrienne où il est dit que : 

“La République arabe syr-ienne... a décidé d’ac- 
cepter le renouvellement du mandat de la FNUOD 
pour une nouvelle période de six mois, ,,. espérant 
que cette fois-ci, la communauté internationale 
assumrra sa responsabilité et empêchera Israël de 
continuer à saper les chances de paix, à violer la 
Charte des Nations Unies et à dkfïer I’Organisa- 
tion des Nations Unies et ses résolutions sur la 
question de Palestine et le problème du Moyen- 
Orient” [S/12237, U~J~JPXP]. 

Dans cette déclaration du Gouvernement syrien, on 
trouve une mise en garde à l’adresse d’Israël, à savoir 
que la Syrie et les autres Etats arabes ne peuvent 
accepter qu’Israël occupe indéfiniment les territoires 
arabes et persiste à priver le peuple palestinien de 
ses droits”. 

18. Le Conseil de sécurité ne saurait non plus ignorer 
la mise en gard lui figure dans le rapport du Secré- 
taire général sur la FNUOD, où il est dit au para- 
graphe 3% : 

“Malgrl: le ehle qui lègne actuellement dans le 
secteur Israiël-Syrie, il est incontestable que la situa- 
tion au Moycrl~C)riçnt dçmcurcrn instable ct potc1~~ 
ticllcnwlt !I~~n~:crçi~w cn I’abs~:nce tic pro~;ri’s 
réels sur I;I voie d’i~ri rC&mcnt justr: ct tlwablç de 

tuIl:; ICh il!q>I!~~LS dl! pr-ol>lClllc:’ 

19. En même temp: / la délégation de l’Union sovié- 
tique ne peut s’emp&c.ler d’exprimer ici sa très sérieuse 
inquiétude devant la situation créée par Israël à 
l’occasion des consultations officieuses entre les 
membres du Conseil de sécurité à propos de la déci- 
sion qui vient d’être prise. Les machinations entre- 
prises en coulisses par Israël à cette occasion doivent 
devenir du domaine public. La délégation israélienne, 
il faut le dire ouvertëment ici, a tenté de bloquer, dans 
ia résolution qui vient d’être adoptée, toute mention 
de la nécessité urgente qu’il y a de poursuivre et d’in- 
tensifier les etforts déployés pour établir une paix 
juste et durable au Moyen-O;ient ainsi que de la 
nécessité d’un progrès réel sur la voie d’un règlement 
juste et durable de tous les aspects du problème du 
Moyen-Orient. 

20. Cette attitude d’Israël fait tomber le paravent 
derrière lequel il masque ses déclarations publiques 
sur le règlement du problème du Moyen-Orient. Elle 
ne fait que montrer une fois de plus qu’Israël con- 
tinue avec obstination de bloquer tout règlement. Elle 
montre qu’Israël tente, comme dans le passé, de 
transformer les forces des Nations Unies qui se 
trouvent dans les pays arabes en un moyen destiné 
à geler à jamais cet état de choses. 

21. Mais le fait que le Conseil de sécurité n’ait pas 
accepté cette approche d’Israël, le fait que le Conseil 
ait confirmé la nécessité d’intensifier les efforts en vue 
d’aboutir à un règlement juste et durable de tous les 
aspects du problème du Moyen.Orient, constituent 
une mise en garde à l’adresse d’Israël. Nous espérons 
que cette mise en garde sera la dernière. L’établisse- 
ment d’une paix juste et durable au Moyen-Orient ne 
saurait attendre plus longtemps. 

3.2, L’Union soviétique, de façon constante et insis- 
tante, demande que la détente internationale non 
seulement s’approfondisse, mais également qu’elfe 
s’étende à toutes les régions du monde afin que tous 
les peuples puissent jouir de ses fruits. La position 
de l’Union soviétique en faveur du rétablissement, le 
plus rapidement possible, d’une paix juste et durable 
au Moyen-Orient est une composante importante de la 
ligne de principe de la politique extérieure soviétique 
confirmée par les résolutions adoptées lors des vingt- 
quatrième et vingt-cinquième Congrès du parti com- 
muniste. Prenant la parole à Bucarest le 24 novembre, 
le Secrétaire général du Comité central du parti com- 
muniste de l’Union soviétique, M. Leonid Brejnev a 
décla1é : 



aussi longtemps que les &gimes racistes de Pretoria 
et de Salisburv fouleront ouvertement aux pieds les 
droits de la population autochtone d’Afrique aus- 
trale et verseront le sang des Africains, la paix ne 
saurait véritablement exister nulle part de façon 
solide.” 

23. La délégation de l’Union soviétique tient à attirer 
l’attention sur une question mentionnée dans le rap- 
port du Secrétaire génbral : I’obligati‘on du Secré- 
tariat de l’organisation des Nations Unies et du com- 
mandement de la FNUOD de maintenir les dépenses 
d’entretien de la FNUOD aux montants déjà approu- 
vés. L’Union soviétique confirme une foi? de plus 
sa ligne de principe selon laquelle les forces des 
Nations Unies au Moyen-Orient doivent être main- 
tenues avec un minimur.. de frais et, si pcssible, avec 
une réduction des dépenses. En tous cas, il ne saurait 
y avoir aucune augmentation des dépenses affé- 
rentes aux Forces des Nations Unies au Moyen- 
Orient, c’est-à-dire la Force d’urgence des Nations 
Unies (FUNU) et la FNUOD, par rapport aux mon- 
tants approuvés par le Conseil de sécurité et I’Assem- 
blée générale. 

24. M. MURRAY (Royaume-Uni) [irhvphria~i 
<Ic /‘m?~/oi.~] : Ma délégation a été fort heureuse de se 
joindre au vote favorable sur le projet de résolution 
qui vient d’être adopté et qui renouvelle pour une 
autre tiriode de six mois le mandat de la FNUOD. 
Le’rôÏe que joue la Force dans le maintien du cessez- 
le-feu et la surveillance de l’Accord sur le dégagement 
des forces israéliennes et syriennes [S///302/Add./ drc 
JO mui 1974, u,mexe I] présente la plus grande impor- 
tance et il ne fait aucun doute que son maintien 
demeure essentiel à l’heure actuelle. 

25. Nous avons également eté heureux de noter, 
dans l’excellent rapport préparé par le Secrétaire 
général, que la situation est restée calme dans la 
région pendant la pérIode à l’examen et qu’il n’y a pas 
CU d’incident grave. Cependant, comme le dit plus 
loin le Secrétaire général, en I’abr;ence de progrès 
réels sur la voie d’un règlement juste et durable, la 
situation demeurera inévitablement instable et dange- 
reuse. 

26. Voici deux ans et demi que la FNUOD a été 
établie et nous ne pouvons manquer de regretter 
qu’il n’y ait pas eu pendant cette période davantage 
de pr-oglès vers la possibilité de désarmorcer ces 
davgec grâce à des progrCs réels vers un rkglerncnt. 

28. Je voudrais, en conclusion, remercier à nouveau 
très vivement le Secrétaire général et, par son [ruche- 
ment, le général Philipp, commandant de la Force, et 
tous ceux qui, à New York et sur le terrain sont asso- 
ciés ou contribuent à la gestion de la Force, pour la 
compétence et le dévouement dont ils ont fait preuve 
dans l’accomplissemeut de leur tâche au cours des 
six derniers mois. Je voudrais également exprimer 
notre gratitude aux Gouvernements de l’Autriche, du 
Canada. de l’Iran et de la Pologne, qui ont fourni les 
contingelits qui constituent la FNUOD. La maniére 
dont la Force s’acauitte de son rôle difficile et délicat 
suscite notre admiration et rehausse sans cesse le 
prestige de l’organisation. 

29. M. CHALE (République-Unie de Tanzanie) 
[iuterprétrrtiou de I’mglois] : Une fois de plus, le 
Conseil de sécurité se réunit pour examiner le rap- 
port du Secrétaire général sur la FNUOD, qui a été 
créée en mai 1974 pour surveiller le cessez-le-feu 
obtenu par le Conseil de sécurité et l’Accord de déga- 
gement des-forces israéliennes et syriennes [ibid.]. 

30. D’une part, nous sommes heureux dr: noter que 
les tâches confiées à la Force, à savoir le maintien 
du cessez-le-feu et la surveillance générale de la 
zone de séparation, ont été accomplies de façon satis- 
faisante et avec la cootiration des oarties. D’autre 
part cependant, le rapport indique que, bien que la 
FNUOD ait accomali un bon travail, la situation 
demeure instable et dangereuse. Au paragraphe 32 de 
son rapport, le Secrétaire général déclare catégori- 
quement qu”‘il est incontestable que la situation au 
Moven-Orient demeurera instable et potentiellement 
dangereuse en l’absence de progrès rkels sur la voie 
d’un rénlement iuste et dul.eble... du problème”. Voilà 
pourqu% ma délégation est d’accord pour que des 
efforts renouvelés soient entrepris pour relancer le 
processus de négociation. 

3 1. Afin de parvenir à ce but souhaité, ma délégation 
a donc accepté que le mandat de la FNUOD soit 
renouvelé pour une nouvelle période de six mois et a 
voté pour le projet’de résolution. Cela est conforme à 
la recommandation figurant au paragraphe 33 du rap- 
port du Secrétaire général. 

32. Mais nous voudrions souligner un point d’une 
irnportmice primordiale : la FNUOD a été créée à 
une certaine fin. Cette fin, très précisément, est la 
Iéalisation d’un règlement juste et durable du pro- 
blème sous tnns ses aspects. En d’autres termes. 
la PNUOD doit etre conskIé& comme un instrument 
pli-cieux de I’Oiganisation des Nations IJniçs. C’est 
WI instl uiwlit au sel vice d’une c~st, et IIOII i’ir!vei se. 
Une fois que cet instrurncnt aura 61, tItilisE comme il 
coiivicilt par Ics tmi Ii ‘cs intr;iwr;éçs, il faudra Ic retirer. 
ïlnc Fois Ic bnt atteint, I:I Force doit SC: rctiicr. 



effort uour aboutir à cet objectif d’une paix juste et 
durable dans la région. C’est la principale rais& pour 
laquelle le mandat est renouvelé, afin que des efforts 
productifs et concertés soient faits pour encourager et 
relancer des négociations qui aboutiraient à cette 
paix durable que l’on attend déjà depuis si longtemps. 

34. J’espère donc vivement que la prorogation du 
mandat accordée aujourd’hui sera - pour reprendre 
les paroles de Talleyrand - le commencement de la 
fin, et - pour reprendre les paroles de Churchill - 
la tïn du commencement. Nous attendons impa- 
tiemment le jour où l’inscription d’Esaïe, sur le mur 
faisant face au Secrétariat de l’organisation des 
Nations Unies, de l’autre côté de la première Avenue, 
où ont lieu tant de manifestations, sera enfin confirmée 
dans les faits au Moyen-Orient. Cette inscription 
dit : “De leurs glaives ils forgeront des hoyaux et de 
leurs lances des serpes; une nation ne tirera plus 
l’épée contre une autre, et l’on n’apprendra plus à 
faire la guerre”. Je pense que cette inscription est là 
pour que nous la voyions, que nous y  refléchissions, 
car il nous appartient de veiller à ce qu’elle soit effec- 
tivement appliquée, si difficile cela puisse-t-il être. 

35. Pour terminer, ma délégation tient à remercier 
le Secrétaire général, le général Hannes Philipp, le 
général Ensio Siilasvuo, coordonnateur en chef des 
missions de mamtien de la paix des Nations Unies 
au Moyen-Orient et tous les courageux hommes de la 
Force pour leurs efforts, leurs sacrifices et leur dé- 
vouement. 

36. M. JACKSON (Guyane) [infcrprhtdorr de 

/‘wg/&] : Le vote de ma délégation -en faveur du 
projet de résolution qui renouvelle une fois de plus 
le mandat de la FNUOD pour une nouvelle période 
de six mois, c’est-à-diïe jusqu’au 31 mai 1977, est 
une réaffirmation du vif désir de mon pays d’appuye? 
des mesures visant à créer des conditions favorables 
à la réalisation d’une paix définitive dans la région 
du Moyen-Orient. 

37. II est indiscutable que le rôle joué par la FNUOD 
contribue à maintenir le calme dans la région. Nous 
sommes heureux que la Force aide continuellement 
à maintenir le cessez-le-feu entre la Syrie et Israel, 
évitant ainsi de graves incidents de nature à troubler 
le calme qui règne actuellement dans le secteur Isrnël- 
Syrie. Nous sommes d’accord avec le Sesrétnire 
général qui fait observer que. dans ces circonstances, 
te maintien de la présence de la FNUOD dans la 
région est essentiel. 

de progrès réels sur la voie d’un règlement juste et 
durable, figurent dans votre déclaration, Monsieur le 
Président, et indiquent donc clairement que le Conseil 
de sécurité les approuve. 

39. En exprimant notre opinion en ce qui concerne 
le calme qui règne dans la région, nous ne pouvons 
manquer cependant de répéter nos avertissements 
contre une tendance à voir l’adoption toute routi- 
nière de résolutions renouvelant le mandat de la 
FNUOD comme pouvant remplacer des efforts sou- 
tenus et déterminés en vue d’un règlement général 
définitif au Moyen-Orient. Le Conseil est tout à fait 
conscient des tensions sous-jacentes sous le calme 
apparent qui règne dans la région du Moyen-Orient. 
Ces tensions, naturelles et inévitables, sont les consé- 
quences directes d’une occupation prolongée. L’oc- 
cupation accompagnée de répression ne peut qu’ag- 
graver ces tensions. Nous avons vu le clercle vicieux 
de la lutte pour la liberté et de la répression. Ces 
situations oit cette année retenu l’attention du Conseil 
à maintes reprises et nous regrettons que les nom- 
breuses et longues heures que le Conseil a consacrées 
à l’examen de ces graves problèmes n’aient eu que 
peu d’effet, si elles en ont eu, sur la question plus 
ample de la recherche d’une paix durable au Moyen- 
Orient. 

40. Bien que nous trouvions quelque réconfort dans 
le rôle constructif que joue la FNUOD dans le terri- 
toire syrien occupé par Israël, nous ne pouvons tou- 
tefois pas perdre de vue l’état d’extrême fragilité dans 
lequel se trouve actuellement la situation au Moyen- 
Orient. Nous ne devons pas. par passivité ou par 
routine, accepter de compromis avec l’agression. 
Nous devons user de notre influence et de notre auto- 
rité pour assurer le retour des terres arabes occupées 
à leurs propriétaires légitimes, pour permettre au 
peuple oalestinien de iouir du droit à I’autodétermi- 
nation ians sa patrie-et pour défendre le droit de 
tous les Etats de la rénion d’exister à l’intérieur de 
frontières universellemënt reconnues. 

41. La présente session de l’Assemblée générale a 
déjà vu des efforts oositifs se déployer dans ce sens. 
réaffirmant les bases indispensables pour un rPgle- 
mect de la situation au Moyen-Orient. Par ses actes, 
le Conseil de sécurité, qui a des responsabilités spé- 
ciales en vertu de la Charte, devrait stimuler de tels 
efforts. 



exprimaient leur vive satisfaction devant les .réso- 
lutions de l’Organisation des Nations Unies dans 
lesquelles l’importance de l’établissement d’une paix 
juste et durable, conforme aux buts et principes de 
la Charte des Nations Unies, a été soulignée. A cette 
réunion au sommet des pays non alignés, les chefs 
&Etat ou de gouvernement ont exprimé leur vive 
préoccupation devant la stagnation des efforts visant 
à établir une paix juste et manifesté leur certitude 
que les pays non alignés sauraient exercer une pres- 
sion plus forte afin de donner l’impulsion nécessaire 
permettant de surmonter les obstacles. 

43. Compte tenu de tous ces appels, nous croyons 
que .les mois à venir seront propices à un effort sou- 
tenu et intensifié en vue d’une relance du processus 
de négociation. Beaucoup pensent que les conditions 
objectives de progrès dans la question du Moyen- 
Orient sont meilleures aujourd’hui qu’elles ne l’ont 
été depuis longtemps. II est donc bon que ce Conseil, 
lui aussi, évalue ces conditions car il devrait se joindre 
sans hésitation aux nombreux éléments de la commu- 
nauté internationale qui souhaitent la cessation 
urgente de l’occupation des territoires arabes, la res- 
tauration des droits légitimes du peuple palestinien 
et l’établissement d’un régime de relations entre Etats 
fondé sur le respect du droit de tous les Etats 2 vivre 
pacifiquement à l’intérieur de frontières reconnues. 

44. Pour terminer, je voudrais rendre hommage à la 
République arabe syrienne pour avoir accepté la 
prorogation du mandat de la FNUOD. Le Gouver- 
nement et le peuple syriens, une fois de plus, ont placé 
leur confiance en l’aptitude de l’organisation à faci- 
liter un règlement de paix tant souhaité. Cette con- 
fknce doit être récompensée. 

45. Je voudrais aussi exprimer les remerciements de 
ma délégation au Secrétaire général. à la Force et 
aux pays qui fournissent les troupes pour les efforts 
louables qu’ils continuent de déployer dans l’intérêt 
de la paix et de la sécurité internationales. 

46. M. RY DBECK (Suède) [i/rterprkrlio,r </e /‘WI- 
glrris] : Le Gouvernement suédois se rallie à l’opinion 
du Secrétaire génkral, exprimée dans son rapport, 
selon laquelle il estime que si l’on tient compte de tous 
les facteurs pertinents, il reste essentiel de maintenir 
la présence de la FNUOD dans le wtew Israël- 
Syrie. Ma délégation a donc été heureuse de votet 
aujourd’hui en faveur du projet de résolution contenu 
dans le document S/l2246. 

que la FNUOD a été un facteur important dans le 
maintien du calme dans la région. 

48’. Tout en exprimant sa satisfaction devant la situa- 
tion pacifique, la délégation suédoise se doit toutefois 
d’appeler l’attention sur le fait que dans la résolution 
390 (1976), adoptée en mai dernier, le Conseil de 
sécurité demandait aux oarties intéressées - comme 
il le fait maintenant L d’appliquer immédiatement 
la résolution 338 (1973). Bien aue des efforts méritoires 
aient été faits par le’ Secrétaire général en vue de 
faciliter une reprise rapide des négociations destinées 
à établir une paix juste et durable au Moyen-Orient, 
il faut reconnaître en fait que très peu de progrès ont 
été effectués dans ce contexte. 

49. Toutefois, certains événements récents nous 
laissent espérer que l’appel répété que le Conseil a 
lancé aux parties en vue de mettre en œuvre la réso- 
lution 338 (1973) sera entendu. Comme ma délégation 
l’a déjà dit au Conseil, les parties ont la grave respon- 
sabilité d., n’épargner aucun effort au cours des six 
mois à venir pou; aider à la réalisation d’une paix 
iuste et durable au Moyen-Orient. En fait, il est urgent 
ét nécessaire de poukivre et d’intensifier les efforts 
de paix. Le calme actuel ne doit pas se transformer 
en stagnation ou en immobilisme. 

50. Dans ce contexte, la délégation suédoise doit 
souligner que, comme l’indique le rapport du Secré- 
taire général et comme l’a déclaré à nouveau le Prési- 
dent au nom du Conseil de sécurité, malgré le calme 
qui règne actuellement dans le secteur Israël-Syrie, il 
est incontestable que la situation au Moyen-Orient 
demeurera instable et potentiellement dangereuse en 
l’absence de progrès réels sur la voie d’un règlement 
juste et durable de tous les aspects du problème. 

51. Pour conclure, la délégation suédoise voudrait 
une fois de plus, au nom de son gouvernement, remer- 
cier chaleureusement le Secrétaire général oour les 
efforts qu’il a déployés en faveur de 1: paix eiféliciter 
sincèrement les officiers et les hommes de la FNUOD. 
de même que les collaborateurs du Secrétaire général 
chargés des opérations de la Force, pour les services 
excellents et les efforts sincères qu’ils ont fournis dans 
l’intérêt de la paix. 

52. M. DATCU Rouman:e) : Ainsi qu’il ressort du 
rapport du Secrétaire général, au cours des six c!ernicrs 
mois la FNLJOD a corttirrué de remplir efficacement 
ses fonctions avec la coopération des pwties. 

53. JA c«ntt$mtion de In P~I~C ~II maintien du cesaez- 
le-feu tlails ce secteur est iilc0llte~tilble et il fmit en 

féliciter toits les iilernbres. 



graphe 32 du rapporl du Secrétaire général, “il est 
incontestable que la situation au Moyen-Orient 
demeurera instable et potentiellement dangereuse 
en l’absence de progrès réels sur la voie d’un règle- 
mentjuste et durable de tous les aspectsdu probléme”. 

55. Nous sommes d’accord avec cette observation 
du Secrétaire général. En effet, mon gouvernement 
considère que l’état actuel de tension dans la région 
et les problèmes non résolus du conflit du Moyen- 
Orient constituent un grave danger pour la paix non 
seulement danscette zone. mais dans le monde entier. 

56. II est de ce fait nécessaire d’entreprendre de 
nouveaux efforts pour assurer la reprise du processus 
de négociation en vue de l’instauration d’une paix 
juste et durable au Moyen-Orient, fondée sur les 
résolutions pertinents de l’organisation des Nations 
Unies. A ce propos, une importante initiative pourrait 
être la reprise de la Conférence de Genève, avec la 
participation des pays intéressés et d’autres Etats 
ayant la possibilité de contribuer à une solution plus 
rapide de ce problème. Nous sommes profondément 
convaincus que, pour aboutir à une paix juste et 
durable au Moyen-Orient, il faudra résoudre le 
problème du peuple palestinien, y compris par la 
création d’w Etat palestinien indépendant. Ceci pré- 
suppose qu’Israël retire ses forces des territoires 
arabes occupes à l’issue de la guerre de 1967 et que 
des garanties soient données quant à l’indépendance 
et à l’intégrité territoriale de tous les Etats du Moyen- 
Orient. 

57. L’Organisation des Nations Unies, à travers le 
Conseil de sécurité, a joué. au cours des trois der- 
nières années, un rôle important dans la création et le 
maintien des conditions propices pour I’inst*uration 
de la paix dans cette région. L’envoi de forces des 
Nations Unies pour séparer les belligérants dans le 
Sinaï et au Golan en est l’illustration. Mais il s’impose 
à présent d’envisager une approche nouvelle, à savoir 
une solution globale des problèmes, car toute approche 
partielle ne peut que compliquer les choses et créer 
de nouveaux dangers pour la paix au Moyen-Orient. 

58. L’Organisation des Nations Unies pourrait jouer 
un rôle beaucoup plus imporatnt dans les efforts 
visant à aboutir à un règlement politique d’ensemble 
au Moyen-Orient. A cet égard. nous insistons sur la 
néccssitc cl’cngager plus directement I’Oiganisation, 
tant &II~ les ccfforts pour la teprise de la Conférence 
dc Genève que dam les tiavitrtx de celle-ci et, de façon 
genéi&, dans toutes les initiatives visaut hi solution 
g]obnle des problèmes du Moyrrr-OI ient. 

mois. Nous voudrions en même temps souligner, a 
cette occasion aussi, que le maintien de la Force ne 
peut nullement être considéré comme une fin en soi, 
mais seulement comme une mesure provisoire, limitée 
dans le temps, en attendant l’instauration d’une véri- 
table paix. Autrement, cela équivaudrait à prolonger 
indéfiniment l’occupation militaire étrangère, I’insta- 
bilité et l’injustice. 

60. La FNUOD se trouvant sur le territoire de la 
Syrie, il est naturellement très important de s’assu- 
rer en premier lieu de l’accord de ce pays pour toute 
décision concernant l’activité de la Force. Le GOU- 
vernement syrien a fait preuve, une fois de plus, de 
patience et de sagesse ‘politique en acceptant une 
nouvelle prorogation du mandat de la FNUOD. Nous 
devons lui en savoir gré, de même que nous devons 
lui savoir gré de sa détermination de recourir au cadre 
et aux procédures prévus par la Charte pour faire valoir 
ses droits inaliénables. 

61. Nous espérons que cette nouvelle prorogation 
du mandat de la FNUOD sera pleinement mise à orofit 
par toutes les parties concernées pour reprendre et 
intensifier leurs efforts en vue d’aboutir à une solu- 
tion négociée globale au problème du Moyen-Orient, 
afin d’y instaurer une paix juste et durable. 

62. Monsieur le Président, vous me permettrez, avant 
de terminer ce que je crois être ma dernière interven- 
tion du mois de novembre devant le Conseil, de vous 
prier d’accepter un hommage chaleureux et bien 
mérité pour la manière impeccable dont vous vous 
êtes acquitté de votre importante mission. Vos efforts 
intenses de négociateur persuasif nous ont beaucoup 
aidés à trouver des solutions généralement accep 
tables pour les situations délicates auxquelles le 
Conseil a dii faire face au cours de ce mois, notamment 
hier et aujourd’hui à propos du probféme dont nous 
discutons maintenant. Pour moi, Monsieur le Pré- 
sident, pour ma délégation, ce fut un réel plaisir que 
de participer aux activités du Conseil sous votre prési- 
dence à la fois autoritaire et souriante. 

63. M. KANAZA’WA (Japon) [irlterpréfokv~ de 

I’mghis] : Ma délégation a voté en faveur du projet 
de résolution que vient d’adopter le Conseil et qui pro- 
roge le mandat de la FNUOD pour une nouvelle 
période de six mois. Nous l’avons fait, parce que nous 
estimons que la tâche dont s’est acquittée la Force dans 
le secteur-Jsraël-Syrie exige sa pr-ésence pour cette 
période encore. 



militaires de I’Orzanisme des Nations Unies charné 
de la surveillance-de la trêve (ONUST) rattachés8 
la’ Force. Nous voudrions féliciter les officiers, les 
hommes de troupe et le personnel civil, qui se sont 
acquittés de leurs fonctions avec un dévouement et 
une eftïcacité’exemplaires. Nous félicitons également 
le Secrétaire général et son personnel pour leurs 
efforts constants visant à maintenir la force à son 
niveau suprême d’efficacité. 

66. Bien que la Force T’acquitte pleinement de son 
importante fonction dans la région qui lui est confiée, 
ma délégation ne saurait manquer de redire sa con- 
viction que la présence de la Force n’est pas une fin 
en soi, mais qu’elle est là pour donner le temps néces- 
saire et créer le climat favorable à des négociations en 
vue d’un règlement pacifique. II ne faut pas que le 
rôle de la FNUOD aboutisse à ce aue le calme 
d’aujourd’hui se transforme en stagnation et en un état 
de “ni euerre ni oaix”. Le rôle de la FNUOD est 
temporaire. Sa prksence ne saurait être perpétuelle. 
Nous sommes pleinement d’acco:d avec le Secrétaire 
général, qui dit dans son rapport - et cela est repris 
dans la note du Président - qu’il y a une importance 
vitale & obtenir un progrès réel vers un règlement 
juste et durable de tous les aspects du problème. 

67. Sans doute des efforts ont été consentis à D~U- 
sieurs niveaux pour que reprennent les négociations 
aue demande la résolution 338 (1973), mais ces aooels. 
E notre vif regret, n’ont pis d&né de résÜltats 
concrets. 

68. Malgré les réelles divergences de vues qui, 
jusqu’ici, n’ont pas permis à la Conférence de Genève 
de reprendre, les efforts inlassables du Secrétaire 
général, au cours de l’année écoulée, pour parvenir à 
cette fin ont éti + tout le moins salués par une cer- 
taine bonne volonté. Nous voulons une fois de plus 
rendre hommage à la contribution que lui-même et ses 
collaborateurs ont faits à la cause de la paix au Moyen- 
Orient. Ma délégation tient à les encourager à pour- 
suivre leurs efforts constructifs dans ce sens. Le 
Conseil peut être satisfait de voir le Secrétaire général 
disposé à renouveler ses efforts dans le sens que pro- 
pose le Conseil qui, lui, a la responsabilité suprême du 
maintien de la paix et de la sécurité. Les contacts du 
Secrékire général avec les parties intéressées repré- 
sentent I’llne des raisons pour lesquelles nous conti- 
nuons d’espérer que la reprise des négociations peut 
être décidée. 

peut-être à même de créer une telle atmosphère. La 
situation au Liban s’est beaucoup améliorée. N’y a-t-il 
pas des indications que les éléments raisonnables chez 
les parties en cause sont aujourd’hui plus enclins à 
rechercher activement une solution pacifique ? 

70. Ma déléeation tient à souligner que, selon elle, 
il ne faut en”rien gaspiller le temps supplémentaire 
fourni uar la orolonaation des mandats de la FUNU 
et de IaFNLJO’D. Maklégation espère qu? de nouveux 
efforts seront faits chez les responsables pour assurer 
une prompte reprise du processus de négociation, y 
coinpris la Conférence de Genève, avec la participa- 
tion de toutes les parties directement intéressées, ~OUI 
que les négociations véritables puissent être organisées 
sans délai, nous rapprochant ainsi d’un règlement 
juste et durable du problème complexe du Moyen- 
Orient. 

71. M. VINCI (Italie) [i/r~e,pré/<rtiw~ tk /‘a/fglrris] : 
Dans les circonstances oui rènnent actuellement au 
Moyen-Orient, il ne fait pas de doute que la prolon- 
nation du mandat de la FNUOD était ce au’il v avait 
ée plus sage. Nous partageons pleinement l’opinion 
du Secrétaire générrl qui, au paragraphe 33 de son 
excellent rapport du 22 novembre, nous dit que, selon 
lui, il est “essentiel de maintenir la présence de la 
FNUOD dans la région”. Comme c’est l’opinion qui 
l’emporte communément parmi les membres du Con- 
seil, nous avo .J en même temps répondu à l’attente 
générale en adoptant le projet de résolution contenu 
dans le document S112246. C’est aussi pourquoi ma 
délégation s’est pleinement associ6e à la déclaration 
ultérieure du Président. Selon nous, son contenu est 
des plus appropriés et vient exactement à point, 
comme je vais l’expliquer. 

72. A notre avis, à l’étape actuelle, nous avons pris 
la meilleure décision possible et nous voulons rendre 
hommage au Gouvernement de la République arabe 
syrienne qui, sagement, a acceoté la orolonaation 
proposée. Nous ?eruercions égalément lé Gouverne- 
ment d’Israël d’avoir accepté le renouvellement du 
‘mandat de la FNLJOD. 

73. Nous partageons aussi entièrement les senti- 
ments qui ont conduit le Secrétaire général à faire les 
observations qui se trouvent aux paragraphes 31,32 et 
?3 de son rapport. Ma délégation a eu l’c>ccasion de 
souligner à plusieurs reprises au Conscil l’inquiétude 
de l’Italie devant la situation tendue et précaire qui 
règne au Moyen-Orient. Ma dC1égation est ferme- 
ment convaincue - et elle l’a dit plus d’lmc fois -- 
que le but de la FNUOD et des autre:) forces dc main- 
tien de la paix clans la r’Cl:;orl n’est ni de nlaintenir. rli 

de prolort~eï la situk!tion actuelle plus qu’il tle taut. 
/~II contraire, leur tklrî princit,nlc est tl’:lirkr les 
pal tics irltkressée5 H 5~: ~ïl~~twwhs~ et ir i’i~,v«l iscr le 
rlifiwt et lrs cwdiîious le:; t~liis propi-es C 11:s CIICOLI- 
Iqyr 5 s’mgap:r iwx tlCtet.rllill:liir)li :;~II 1;~ voir: (1~ 
la Ii;lix, 



74. A ce propos, et pour revenir sur ce que je disais 
au début, je dirai que la présente situation dans la 
région et les déclarations faites jusqu’à présent par 
de nombreuses parties à la trente et unième session 
de l’Assemblée générale semblent déncter une meil- 
leure appréciation des réalités telles qu’elles sont et 
non telles qu’on voudrait qu’elles soient. Si, comme 
nous l’espérons, cette tendance s’affirme, les pers- 
pectives de négociations authentiques en vue d’un 
règlement complet de la crise du Moyen-Orient 
pourraient bien s’améliorer. Pour résumer les vues 
de ma délégation à propos de ces négociations, je 
dirai seulement que, plus tôt elles commenceront 
mieux ce sera pour tous les intéressés et pour tous les 
Etats épris de paix. 

75. Pour conclure, nous tenons à remercier skcère- 
ment le Secrétaire général pour les efforts personnels 
qu’il a faits à propos de ce problème qui est, poten- 
tiellement, le plus dangereux de ceux que connaît 
I’Oïganisation, et qui se pose depuis bientôt 30 ans. 
Nos remerciements vont aussi à tous les pays qui 
contribuent à la FNUOD, à son commandant, le 
général Hannes Philipp, aux officiers et aux hommes 
de troupe de la Force, pour l’excellent travail qu’ils 
ont une fois de plus accompli dans des circonstatices 
parfois difficiles. Puis-je rappeler à ce propos la c( n- 
tribution de certains de mes compatriotes au servlce 
de la FNUOD comme membres de I’ONUST ? 

76. M. SCALABRE (France) : Il Y a six moi!: le 
Conseil de sécurité a adopté la résolkion 390 (19’16). 
oar laauelle il renouvelait le mandat de la FNUOD. 
La délegation française avait alors souligné que cette 
décision devait essentiellement donner aux parties la 
possibilité de rechercher les voies d’un règlement 
permettant l’instauration d’une paix juste et durable 
au Moyen-Orient. Force nous est aujourd’hui de 
déulorer aue les six mois écoulés n’aient pas permis 
de’progreker dans cette voie. Nous devons coktater 
que la résolution 390 (1976), qui demande “aux parties 
intéressées d’appliquer immédiatement la résolution 
338 (1973) du Conseil de sécurité”, n’a touiours pas 
trou& un. commencement d’exécution. - - 

77. Malgré cette absence de progrès, les parties en 
cause ont accepté de proroger, pour une nouvelle 
période de six mois, le mandat de la FNUOD. Nous 
ne pouvons que nous féliciter de cette dfcisiun. qui 
est une manifestatinn de bonne volontk. No!~s devons 
il cette occasion souligner combien la tâche du Conseil 
est facilitfe Iwsrlue l’accord des pnrtics lui est signifié 
i\ l’avance, comme cela ii été celte fois le cas. L‘ini- 
tiative prise cn ce sens par I~I Syrir rioit Ctrc ccrkrinc- 
ment consiclbrte collllne 1111 facteui positif. 

au Conseil. Nous reprenons pleinement à notre compte 
l’opinion exprim6e par le Secrétaire général au para- 
graphe 32 de son rapport, selon laquelle : 

“Malgré le calme qui règne... dans le secteur 
Israël-Syrie... la situation au Moyen-Orient demeu- 
rera instable et potentiellement dangereuse en 
l’absence de progrès réels sur la voie d’un règle- 
ment juste et durable de tous les aspects du pro- 
blème.” 

79. Alors que chacun de nous s’interroge sur les 
chances d’un retour à la paix au Moyen-Orient. la 
façon dont vient d’être renouvelé le mandat de la 
FNUOD, comme celui, le mois dernier, de la FUNU, 
sont autant de signes encourageants. Ne nous leurrons 
pas, cependant : si elle :st essentiellé pour maintenir 
le calme et créer une atmosphère propice aux efforts 
de paix, la P&ence de la FNUOD ne constitue pas en 
elle-même un élément actif dans le processus de négo- 
ciation. Seule la volonté politique permettra de par- 
venir à un règlement de paix juste et durable. Dans 
l’attente de ce règlement, nous exprimons l’espoir 
que cette volonté préviendra tout engagement dans 
des actizms unilatérales qui rendraient plus difficile 
le déroulement des futures négociations. 

80. A notre sens, le règlement de paix doit, je le rap- 
pelle une fois encore, se fonder sur trois principes : 
évacuation des territoires occupés par Israël en 1967: 
reconnaissance du droit des Palestiniens à une patrie: 
enfin, reconnaissance du droit de tous les Etats de la 
rkgion à vivre en paix dans des frontières sûres. 
reconnues et garanties. 

81. Nous exprimons le souhait que soient réunies le 
plus rapidement possible les conditions d’une reprise 
de la Conférence de Genève et que débute une réelle 
négociation visant à mettre en œuvre les principes que 
je viens de rappeler. 

82. En concluant, je voudrais redire combien mon 
gouvernement apprécie la façon dont le Secrétaire 
général et ses collaborateurs, ainsi que le comman- 
dant de la FNUOD et les divers contingents placés 
sous ses ordres, remplissent les tâches difficiles qui 
sont les leurs. Sur le Golan comme dans !e Sinaï, 
l’Organisation des Nations Unies fait chaque jour la 
preuve de l’importance du rôle q..‘elle joue dans la 
recherche et le maintien dc I:I paix. 



de ses fonctions avec In coopération des parties et 
qu’au cours de la période à l’étude, la situation dans 
la région était restée calme. Comme les orateurs pré- 
cédents, je rends hommage aux membres de la Force 
et à leurs chefs pour le dévouement et l’efficacité 
avec lesquels ils ont accompli leur tâche sous la direc- 
tion avisée du général Hannes Philipp. Ces senti- 
nelles de la paix, dans l’accomplissement de leur 
devoir, ont fait honneur aux pays dont ils viennent. 

92. La FNUOD mérite des éloges tout particuliers 
pour avoir facilité ct pour continuer de superviser les 
réunions des familles séparées à la suite des hosti- 
lités. Nous espérons que l’équipe de déminage de la 
FNUOD, dont le mandat a ét5 prorogé de nouveau, 
pourra bientôt finir son travail et que les habitants de 
la région ne seront plus victimes d’explosions de 
mines et pourront vaquer à leurs occupations journa- 
lières sans crainte et sans risque. 

93. Dans la résolution 390 (1976), adoptée le 28 mai, 
le Conseil renouvelait pour six mois le mandat de la 
FNUOD, demandait aux parties intéressées d’appli- 
quer immédiatement la résolution 338 (1973) et priait 
le Secrétaire général de soumettre un rapport su1 
l’évolution de la situation et les mesures prises pour 
assurer l’application de la résolution 338 (1973). Les 
rapports du Secrétaire général étaient contenus dans 
les documents S/I2210 et S/I2235 et il concluait àjuste 
titre, au paragraphe 32 du dernier rapport, que : 

“Malgré le calme qui règne actuellement dans le 
secteur Israël-Syrie, ,.. la situation au Moyen- 
Orient demeurera instable et potentiellement dan- 
gereuse en l’absence de progrès réels sur la voie 
d’un règlement juste et durable de tous les aspects 
du problème.” 

94. Nous faisons nôtre entièrement l’avis du Secré- 
taire général que l‘Accord de dégagement des forces 
israéliennes et syriennes [S/I1302/A~/~/./, ~~~t~w.w I] 
n’est pas un accord de paix, mais une étape sur la voie 
d’une paix juste et durable fondée sw la résolution 
338 (lÇ,‘3). Avec lui, nous lancons un appel en faveur 
d’efforts renouvelés pour réamorcer le processus de 
négociation. 

ces résolutions n’étaient pas pertinentes coinme con- 
texte pour une solution juste et durable de la question 
de Palestine et du problème du Moyen-Orient. 

85. Nous sommes convaincus que les résolutions 
3236 (XXIX) et 3237 (XXIX) de l’Assemblée générale, 
réaffirmant les droits inaliénables du peuple pales- 
tinien; la résolution 3376 (XXX), proposant les moyens 
de permettre au peuple palestinien de jouir de ses 
droits nationaux; la résolution 3379 (XXX), con- 
damnant le sionisme comme un mouvement raciste, 
et la résolution 31/20, touchant la mise en Ceuvre des 
droits inaliénables du peuple de Palestine, y compris 
le droit de retour et le droit à l’autodétermination, à 
,I’indépendance nationale et à la souveraineté, reflètent 
toutes de profonds changements et une évolution dans 
l’attitude de l’organisation des Nations Unies et dans 
l’opinion publique internationale et exigent que soient 
revues toute la question et les méthodes permettant 
de la traiter. 

86. Pour ces raisons, ma (“légation n’a pas participé 
au débat sur ce point ni au vote sur le projet de réso- 
lution contenu dans le document S/l2246. 

87. Je voudrais, au nom de la délégation de la Répu- 
blique arabe libyenne, saisir cette occasion pour dire 
notre reconnaissance au Secrétaire général pour ses 
efforts et pour le rapport qu’il a soumis au Conseil. 

88. Enfin, puisque nous sommes à la fin du mois, je 
tiens à VOUS adresser. Monsieur le Président, nos 
vives félicitations et nos remerciements sincères pour 
la façon dont vous avez dirigé les importants travaux 
du Conseil. 

89. M. AKHUND (Pakistan) [irtfwpr6miort de 

I’wrglois] : C’est la première fois, Monsieur le Prési- 
dent, que je parle au Conseil de sécurité pendant votre 
mandat et, comme nous sommes au dernier jour de 
votre mois de présidence, .je tiens ti vous dire à quel 
point ma délégation ct moi-même admirons la ma- 
nière exemplaire dont vous avez dirigé les travaux du 
Conseil. Le tact, l’habileté et la fermeté dont vous 
avez fait preuve pendant l’examen des nombreux pro- 
blèmes difficiles soumis au Conseil pendant ce mois 
témoignent de votre profonde sagesse et de votre 
grande expérience, y compris l’expérience de la pré- 
sidence du Conseil. 



toires ;wahes qu’il occupe depuis 1967, el des négo- 
ciations devaient être entreprises afin de réaliser une 
paix juste et durable au Moyen-Orient qui garantirait 
la sécurité de tous les pays et peuples de lil région. 

97. L’AsscmblEe générale. dans ses résolutions 3236 
(XXIX). 3376 (XXX) et 31/20, a également déclaré 
que les droits inaliénables du peuple palestinien 
devrnicnl être reconnus el respectés. Ces résolutions 
stipulenl que les P dstiniens devraient avoir le droit 
de rentrer chez eux, d’exister en tant que nation et 
de crkr un Etal qui leur soit propre. 

98. L’état actuel de ni guerre ni paix au Moyen- 
Orient ne répond aux inlérêts d’aucune deb parties 
concernées el Israël devrait y renoncer. Des colonies 
de peuplement israéliennes ODI été établies sur une 
base permanente dans plusieurs parties des territoires 
occupés et le caractère original d‘un grand nombre 
de régions et de villes, y compris Jérusalem et Hébron, 
a été modifié par des actes et des politiques de carac- 
tère administratif. Des actes de répression, d’intimi- 
dation et d’oppression sont commis par la puissance 
occupante. Reconnaissant les dangers inhérents à la 
situation, le Conseil de sécurité a adopté une déclara- 
tion de consensus le II novembre dernier [IY~Yv 
stk~rw]. Israël ferait bien d’en tenir compte. II devrait 
veiller à la sécurité des habitants des territoires et 
faciliter le retour de ceux qui avaient dû fuir leurs 
foyers et leurs biens. II devrait également respecter la 
quatrième Convention de Genève’ et cesser d’installe 
des colonies de peuplement dans les territoires 
occupés. 

99. Le Gouvernement de la République arabe 
syrienne a accepté la prolongation du mandat dans 
l’espoir que les efforts internationaux aboutiront à 
une paix juste et durable fondée sur les principes con- 
sacrés dans les résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité et de l’Assemblée générale. La déclaration 
du Gouvernement de la République arabe syrienne 
[S//2237, o~~~~cw] est un texte raisonnable qui mérite 
une réponse positive de la part du Conseil. 

100. Ma délégation a voté en faveur du projet de 
résolution visant il prolonger le mandat de la FNUOD 
car elle estime que la Force représente un facteur 
important pour empêcher la reprise des hostilités au 
Moyen-Orient. Cependant. nous n’appuyons pas Iç 
stationnement d‘une force sur la frontière entre la 
Syrie cl IsraCI - 0Ll cl1 tout autic ciidioit - sur une 
base pcrmoncntc 011 acmi.,t)erni;tiiente, car cela n‘a 
pour cl% que de j:eler hi Gtuiitiw. 1.a I~orcc ries 
IUatioiis Unies ne doit txis Ctrc utilisCe par Israël en 

tant que bouclier tww 11Gfendi.e ha politique d’u!t- 
ncxion. .,c (‘uiiacil. II~~I:> la iCwlutiui~ qu‘il vicllt 
tl’adoptcr, tleni;~~~~i~ il iimivei~u auj. parties intGlesstl15 
(I’;lpplirtlwr I;I rllsol~~lioil ?Itt Il971) ct Iwic II: +;I:I:~I: 
taire J:I~III~I~;I~ III> '.llLllllïttrï Ill, I‘;it't'ol~t il I;I flll II<: ccttc: 

tx:liwll~ ‘1111 I’Gvoliition <II I;! ~~itilatioi~ i.1 11’5 I~~,‘>III(‘~ 
toi7~‘; tbo111 iltltdiftlic.l 12,lt11 Il:wllllii011. 

101. II ne fait pas de doute que le Secrétaire aénéral 
n’épargnera aucun effort poür réamorcer le proces- 
sus de négociation sur le Moyen-Orient. II a d’ailleurs 
utilisé tla~s le passé un certain nombre de moyens 
dont il disposait pour assurer la mise en œuvre des 
rébolutions du Conseil sur le Moyen-Orient. Nous 
sommes donc convaincus que le Secrétaire général 
continuera de déployer tous ses efforts et de prendre 
toutes les mesures qu’il jugera nécessaires pour 
s’acquitter du mandat qui lui est confié par cette 
résolution. 

102. Nous estimons en outre que la Conférence de 
la paix de Genève devrait reprendre le plus tôt possi- 
ble avec la pleine participation de toutes les parties, y 
compris I’OLP. Par ailleurs, ‘d’autres mesures addi- 
tionnelles appropriées devraient Ctre prises pour 
réaliser une paix juste et durable dans la région. Bref, 
la délégation pakistanaise appuie tous les efforts 
possibles visant il atteindre une solution globale du 
problème du Moyen-Orient, conformément aux réso- 
lutions pertinentes du Conseil de sécurité et de I’As- 
semblée générale. 

103. M. BENNETT (Etats-Unis) [O~ferp&rrio~i de 
/‘w~,qk~i.s] : Les Etats-Unis sont heureux que le renou- 
vellement du mandat de la FNUOD ait été décidé 
rapidement. Le maintien de la paix est un but auquel 
nous pouvons tous souscrire et la FNUOD s’est bril- 
lamment acquittée de cette tâche en surveillant le 
cessez-le-feu sur les hauteurs du Golan. Ma délégation 
voudrait tout particulièrement louer l’excellent tra- 
vail du Secrétaire général et du commandant de la 
FNUOD. 

104. La coopération des Gouvernements d’Israël 
et de la Syrie avec la FNUOD a assuré le succès de 
celle-ci dans sa mission. En effet, ce sont ces deux 
parties qui ont maintenu le cessez-le-feu. Le fait 
qu’elles soient tombées d’accord sur le renouvelle- 
ment du mandat de la FNUOD constitue un élément 
important dans la tâche qui incombe au Conseil. La 
décision prise aujourd’hui est une contribution impor- 
tante au maintien de la paix, 

105. Pour conclure, je tiens à vous féliciter, Monsieur 
le Président, des efforts soutenus que vous avez 
déployés pour amener les deux parties à réaliser un 
accord sur une nouvelle prolongation de la FNUOD. 

106. M. HACHEME (Bénin) : Monsklr le Prési- 
dent. ma délegation apprCcie il Icur juste valeur Ics 
d-rOl~ts que ~0~15 avez déployés toot au long d0 dCht 

qui llOLI5 a occupés. Elle tient ir préciser que 5011 atti- 
tilde lors du vote a Cte motivée par de fermes iristrllc- 
lion5 ctu’ellc VIelIt il pcinc tic lcccvoi~, l.ili801] twici 

I~~ctllLlle elle 11’3 pu (:II iitformr:i- il temps les meml)res 
du C~,ii:,cil. 



108. Les décisions prises aujourd’hui par le Conseil 
et aui fîaurent dans les documents S/I2246 et S/12247, 
de i’avi~ de la délégation du Panama, ont une portée 
plus grande que le simple renouvellement du mandat 
de la PNUOD pour une nouvelle période de six mois 
devant prendre tin le 31 mai 1977. 

109. Le Conseil, comme il est dit au dispositif de la 
résolution, est profondiment désireux que les parties 
intéressées appliquent immédiatement la résolution 
338 (1973). Comme il est dit dans le préambule, le 
Conseil demeure préoccupe devant l’état de tension 
existant dans la région et pense en outre, comme le 
Secrétaire général, qu’il est urgent de parvenir à un 
progrès réel vers une solution juste et durable de la 
situation instable et potentiellernent dangereuse qui 
règne au Moyen-Orient et embrassant tous les 
aspects du problème. 

110. La décision du Conseil ne saurait donc être 
considérée comme une mesure de renouvellement 
automatique, mais bien plutôt comme une question 
de fond. Le Conseil, me semble-t-il, n’est pas le moins 
du monde en faveur de la “congélation” d’une situa- 
tion anormale, injuste et instable. Bien au contraire, 
le Conseil de sécurité, en diverses occasions, a exprimé 
son désir de voir les oarties parvenir à un accord 
authentique qui assurerait une-paix juste et durable 
sur la base de la résolution 338 (1973). La volonté du 
Conseil, a notre jugement, est de voir renouveler les 
efforts cn vue de la reprise du processus de négociation. 

I t 1. C’est pourquoi mon pays a appuyé la demande 
qui figure dans la résolution du Conseil, qui tend à ce 
que le Secrétaire général présente “à la fin de cette 
période un rapport sur l’évolution de la situation et 
sur les mesures prises pour appliquer la résolution 338 
(1973)“. Nous espérons que, d’ici là, il sera possible 
au Conseil de prendre note d’un progrès véritable vers 
la paix et la COOpkdtiOn internationales dans la région. 

112. Etant donné que la séance d’aujourd’hui est la 
dernière tenue par le Conseil en ce mois de novembre, 
il me semble approprié de me livrer à quelques ré- 
flexions en ma qualité de PRESIDENT au moment où 
prennent fin mes fonctions. 

I 13. Le Conseil s’est consacré depuis le premier jour 
du mois de novembre à un ordre du jour extrême- 
ment nourri pour aboutir R un SUC& presque total. 
Je dis “presque total” car, sur chacune des questions 
examinées au cours du mois, le Conseil est arrive R 

une décision qui, à notre jugement, a contribué a 
rehausser l’image positive du Conseil, sauf dans un 
cas, où il n’y a pas eu approbation de l’un des mem- 
bres permanents. Mais. sans aucun doute, étant donné 
l’importance des opinions exprimées au cours du débat, 
c’est là une question gui fera l’ohjet d’un réexamen 
favorable, pour le plus grand honneur du membre 
permanent que j’ai évoqué et pour le plus grand bien 
des fins et objectifs de la Charte des Nations Unies 
ainsi que du renforcement de la paix et de la sécurité 
internationales. 

114. Je voudrais exprimer aux, membres du Conseil 
et au Secrétaire général ma profonde satisfaction 
pour les travaux accomplis au cours de ce mois. Je 
voudrais également dire que si l’on peut attribuer 
quelque mérite à la présidence dans ces travaux, ce 
n’est que celui de s’être efforcée de faire régner I’har- 
monie et la coordination dans les activités du Conseil 
afin de parvenir à des solutions unanimes. Tout ce 
qu’a fait la présidence au cours de ce mois a été de 
rechercher la voie de l’entente amicale, voie qu’il n’est 
possible de suivre qu’en mettant à profit les manifes- 
tations de sagesse, de prudence, de tact diplomatique, 
d’expérience et de coopération qui, constamment, 
pendant la présidence du Panama, ont été offertes par 
les représentants des pays membres du Conseil. A 
cet égard, nous pouvons penser que nous avons agi, 
avec notre collègue de la Guyane, en harmonie avec 
ce que notre futur président, M. Datcu, de la Rou- 
manie, appelle “les traditions progressistes de l’école 
juridique et diplomatique latino-américaine”. 

115. En terminant, je dois dire aux membres du 
Conseil ma profonde reconnaissance pour les marques 
de courtoisie, de soutien et de coopération qÜ’ils 
ont bien voulu offrir à la présidence pendant le mois 
dc. novembre. Cette reconnaissances s’étend égale- 
ment au Secrétaire général et à se: collaborateurs du 
Département des affaires polithpres et des affaires du 
Conseil de sécurité, y compris non seulement les per- 
sonnes visibles mais également les co!laborateurs 
invisibles qui, dans les cabines d’interprétation 
- anonymes; mais décisives - et dans les salles de 
rédaction des comptes rendus et des services d’infor- 
mation, constituent le moteur même de I’Organisa- 
tion. A tous, je dis un grand merci. 

Ltr sécrrrc~~ est bée ci 18 Il 15. 

NOIP 


